Information et coordination des ONG pour la Commission des Droits de l’Homme / Le Conseil des Droits de l’Homme 2006

Note d’information (Version 2.0) : Extension de la date limite!

Au cours de l’année 2006, la Commission des Droits de l’Homme des Nations Unies se réunira pour la dernière fois et sera remplacée par le nouveau Conseil des Droits de l’Homme. (NB : même si son ordre du jour et sa durée restent incertains, la 62ème – et dernière – session de la Commission est pour le moment programmée pour commencer le 13 Mars 2006. Pour des informations mises à jour sur la tenue de la session de la Commission, veuillez consulter www.ohchr.org.) 
Une coordination parmi les organisations non gouvernementales est toujours souhaitée dans le but d’améliorer l’efficacité de leurs activités de plaidoyer, mais dans cette période complexe de transition, une meilleure coordination des ONG se montre particulièrement nécessaire.

Un mécanisme d’information et de coordination pour les ONG (ICONG) a été établi à travers les efforts collectifs des organisations mentionnées ci-dessous, et est offert comme un service gratuit aux ONG qui envisagent de participer à la 62ème session de la Commission et/ou à la première session du Conseil lorsqu’il sera établi. La participation à ce mécanisme est volontaire, et elle ne remplace en aucun cas le processus d’accréditation officielle que doivent toujours suivre toutes les ONG qui souhaitent assister aux sessions de la Commission / du Conseil. 

Les ONG intéressées à utiliser ce service sont invitées à répondre (par e-mail à ngoic2006@gmail.com, ou par fax au +41 22 301 2000) en fournissant dès que possible, et au plu tard le 28 Février 2006, les informations demandées ci-dessous. Sur la base des réponses reçues, des ‘’groupes d’intérêt virtuels’’ (GIV) seront établis en ligne pour faciliter le partage de l’information et la coordination entre les ONG ayant des priorités et intérêts similaires dans le cadre des sessions de la Commission / du Conseil, en particulier en ce qui concerne (i) des déclarations communes, (ii) des évènements parallèles communs, (ii) des stratégies de lobbying, et (iv) le suivi des priorités / centres d’intérêt communs.

Il sera encore possible de rejoindre un ou plusieurs de ces GIV après le 28 Février 2006, à travers le site web de ICONG (www.ngoic.org), qui est actuellement en construction.

Groupe directeur de l’ICONG

Février 2006

NB : ICONG est un mécanisme en ligne permettant de faciliter le partage de l’information et la coordination entre les ONG. Ce n’est pas une source de financement, et il ne peut pas fournir d’assistance financière pour le voyage, le logement ou pour tout autre fin. Il ne peut pas non plus fournir des invitations ou une assistance dans les demandes de visas. 


Le Groupe Directeur de l’ICONG est destiné à traiter principalement des questions de procédure. Il n’a aucun rôle lié au contenu des discussions ou de la rédaction dans aucun des « groupes d’intérêt virtuels ». Les participants dans chacun des groupes d’intérêt virtuels sont eux-mêmes personnellement responsables du contenu de leurs discussions et de la rédaction. Le Groupe Directeur de l’ICONG est composé des organisations suivantes : 

Amnesty International (Mme Patrizia Scanella); Fédération Internationale des Ligues des Droits de l'Homme (Mme Simia Ahmadi); Franciscans International (Mme Alessandra Aula); Service International pour les Droits de l’Homme (M. Chris Sidoti); Pax Romana (M. Budi Tjahjono); Quaker United Nations Office, Genève (Mme Rachel Brett); South Asia Human Rights Documentation Centre (M Ravi Nair); Comité Spécial des ONG sur les Droits de l’Homme / Lutheran World Federation (Mr Peter N. Prove).

Les organisations suivantes ont par ailleurs exprimé leur support à l’ICONG :

International Alliance of Women; Organisation Mondiale Contre la Torture; Women's International League for Peace and Freedom; World Vision International.

L’ICONG est supporté et hébergé par la Conférence des ONG ayant des relations consultatives avec les Nations Unies (CONGO). Il est également supporté par le Korea Center for United Nations Human Rights Policy (KOCUN) qui fournit le web master de l’ICONG. 
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Formulaire de réponse (Version 2.0) : Extension de la date limite!

Veuillez répondre à ngoic2006@gmail.com ou par fax +41 22 301 2000 avant le 28 Février  2006
L’information fournie sera utilisée uniquement dans le but de permettre aux ONG disposant des mêmes priorités et centres d’intérêt à entrer en contact entre elles, et ne sera en aucun cas partagée avec des représentants des gouvernements et du Secrétariat de l’ONU.

Détails sur l’organisation

Nom de l’organisation :
 FORMCHECKBOX 
 ONG en statut consultatif général   FORMCHECKBOX 
 ONG en statut consultatif spécial   FORMCHECKBOX 
 ONG sur la liste

Adresse de l'organisation :
Numéros de téléphone et de fax :
Adresse e-mail de la personne de contact :
Adresse du site web (si existant) :
Nous seront présents lors de  FORMCHECKBOX 
 la 62ème session de la Commission des Droits de l’Homme et/ou de  FORMCHECKBOX 
 la première session du Conseil des Droits de l’Homme

Nous nous concentrerons sur les questions suivantes au cours des sessions de la Commission / du Conseil :
Centres d'intérêt :
Nous avons soumis ou envisageons de soumettre des communications écrites sur les sujets suivants : 

Communications écrites : 
Nous prévoyons de faire, ou serions intéressés à contribuer à des exposés oraux sur les sujets suivants : 

Exposés oraux :
Nous prévoyons d’organiser des évènements parallèles sur les sujets suivants :

Evènements parallèles :
Les autres langues des Nations Unies que nous représentants peuvent utiliser sont : 
Autres langues :
